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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa du b du 6° de l’article 1382 du code général des impôts est complété par les 
mots : « ou encore par les sociétés exclusivement constituées entre exploitations agricoles ».

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée par la majoration à due 
concurrence de la dotation globale de fonctionnement, et corrélativement pour l’État par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les agriculteurs ont répondu présent lors de cette crise sanitaire pour nourrir les Français, pourtant 
les difficultés qu’ils rencontraient déjà avant la crise se sont accentuées. Crise sanitaire aujourd’hui, 
probable crise économique demain, les agriculteurs doivent être aidés pour traverser cette période si 
difficile et particulière.

Cet amendement vise à permettre aux regroupements d’exploitants agricoles, sans distinction de 
leurs formes juridiques, de bénéficier de l’exonération permanente de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les bâtiments ruraux affectés de manière permanente et exclusive à un usage 
agricole.


